Les prélèvements sociaux 2019
	Types de revenus
Prélèvement social
	Revenus professionnels (salaires, traitements, revenus non-salariés)
Calcul sur 98,25 % du revenu
	Revenus de remplacement (allocation chômage et indemnités journalières (1))
Calcul sur 98,25 % du revenu
	Pensions de retraite de base (2) (3), préretraite 
Calcul sur 100 % du revenu
	Rente d’invalidité Sécurité sociale
Calcul sur 100 % du revenu
	Revenus du patrimoine (rentes viagères à titre onéreux, revenus fonciers, revenus mobiliers autre que placements, plus-values sur valeurs mobilières)
	Produits de placements (revenus mobiliers, plus-values immobilières, intérêts et primes d’épargne-logement)

	CSG
	9,2 %
	6,2 %
	8,3 %, 6,6 % et 3,8 % selon le revenu fiscal de référence
	8,3 %
	9,2 %
	9,2 %

	CRDS
	0,5 %
	0,5 %
	0,5 %
	0,5 %
	0,5 %
	0,5 %

	Prélèvement social
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	CASA
	 
	 
	0,3 %
	0,3 %
	 
	 

	Prélèvement de solidarité
	 
	 
	 
	 
	7,5 %
	7,5 %

	Total
	9,7 %
	6,7 %
	9,1 % ou 7,4 %
	9,1 %
	17,2 %
	17,2 %


1. Ne concerne que les IJ de la Sécurité sociale
2. Plus une cotisation maladie de 1,70 % pour les avantages de préretraite
3. Les pensions de retraite complémentaires AGIRC-ARRCO sont soumises à 8,3 %, 6,6 % ou 3,8 % de CSG (selon revenu fiscal de référence), 0,5 % de CRDS, 0,3 % de CASA et 1 % de cotisation maladie. Cette cotisation maladie de 1 % s'applique sur les pensions de retraite complémentaire et supplémentaire
Cas particulier : les IJ complémentaires versées dans le cadre d'un contrat groupe souscrit par un employeur ou un travailleur non-salarié (contrat Madelin) sont assujetties à :
· 7,5 % de CSG et 0,5 % de CRDS en tant que revenus d'activité lorsque le contrat de travail du salarié est en cours ou que le TNS est en activité
· 6,6 % de CSG et 0,5 % de CRDS en tant que revenus de remplacement s'ils ne sont plus en activité


Exonération de la CSG, CRDS et CASA sur les revenus de remplacement
Les revenus fiscaux de référence 2017 inférieur ou égal aux seuils de revenus indiqués dans le tableau ci-dessous ne sont pas assujettis à la CSG, à la CRDS et à la CASA au titre de 2019 :
Métropole
	Taux CSG
	0 %
	3,8 %
	6,6 %
	8,3 %

	Nombre de parts fiscales
	RFR inférieur à
	RFR compris entre
	RFR  compris entre
	RFR supérieur à

	1 part
	11 128 €
	11 129 à 14 548 €
	14 549 € à 22 580 €
	22 580 €

	1,5 part
	14 099 €
	14 100 à 18 432 €
	18 433 € à 28 608 €
	28 608 €

	Par demi-part supplémentaire
	2 971 €
	3 884 €
	6 028 €
	6 028 €

	CRDS
	Exonération
	0,5 %
	0,5 %
	0,5 %

	CASA
	Exonération
	Exonération
	0,3 %
	0,3 %
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